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Feux d’artifice de la Saint-Sylvestre 
Le collège échevinal de la Ville de Differdange a décidé de n’autoriser les feux d’artifice 
le soir de la Saint-Sylvestre qu’entre 23 h 55 et 0 h 15 sur l’ensemble du territoire de la 
ville. 
Nous vous remercions de bien vouloir communiquer cette information dans vos 
supports. 
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